
Depuis sept ans, la Ligue de l'enseignement des Hauts-de-
Seine accompagne la ville de Nanterre dans la mise en œuvre 
de son programme de réussite éducative (PRE), en partena-
riat avec l’Éducation nationale. Elle intervient ainsi dans cinq 
collèges de réseaux d’éducation prioritaire (REP), principa-
lement auprès d’élèves temporairement exclus (dispositif 
« Acte » pour Accueil de collégiens temporairement exclus) 
et, dans une moindre mesure, auprès d’élèves présentant les 
premiers signes du décrochage mais sans problème de dis-
cipline (dispositif « Décrocheurs silencieux »). En moyenne, 
ces deux dispositifs – qui représentent une douzaine de 
sessions – concernent, chaque année, une cinquantaine de 
collégiens, tous niveaux confondus1.

Si la Ligue de l’enseignement 92 doit s’adapter et composer 
avec la diversité des pratiques des cinq collèges, le dénomi-
nateur commun reste le jeune et le travail à réaliser sur ses 
compétences en tant qu’élève. L’enjeu du dispositif « Acte » 
consiste à remobiliser les collégiens temporairement exclus 
et à favoriser leur retour en classe de façon apaisée et pro-
pice à leur réussite éducative au sens large. Pour la Ligue des 
Hauts-de-Seine, il s’agit de les amener à réfléchir au sens 
de leur scolarité et à leur traduction en actes au quotidien : 
compréhension de la sanction, respect des autres et des ho-
raires, capacité à l’échange contradictoire, initiation au juge-
ment et à l’esprit critique, capacité à argumenter et à faire 
valoir son point de vue…
Concrètement, « Acte » prend la forme d’un parcours en trois 
étapes qui se focalise d’abord sur l’élève puis se concentre 
sur sa vie au sein de l’établissement pour enfin s’élargir à 
ses interactions dans un collectif en intégrant des question-
nements plus larges (vie en société…). Le parcours prévoit 

1. Sur les 12 sessions annuelles en moyenne, une à deux seulement concernent le dispositif des Décrocheurs silencieux.

2. Depuis 2017, l’accompagnement des politiques éducatives est un axe fort du projet fédératif de la Ligue de l’enseignement 
des Hauts-de-Seine.

différents ateliers dans une démarche de complémentarité 
avec l’école. Il ne s’agit pas de proposer du soutien scolaire 
ou de travailler des enseignements vus en classe, mais de 
remobiliser les jeunes dans leur posture d’élève. Pour ani-
mer ces différentes séquences (arbre de vie, photolangage, 
théâtre, jeux, activités sportives et de santé…), la Ligue 92 
mobilise ses associations affiliées ou encore son secteur 
sportif Ufolep. À travers des jeux de rôles, par exemple, la 
compagnie l’Œil des Cariatides recrée des situations de vie 
scolaire pour travailler sur les comportements des jeunes.

Travaillant depuis plusieurs années en lien étroit et en com-
plémentarité avec l’école publique2, la Ligue de l’enseigne-
ment des Hauts-de-Seine intervient auprès d’autres acteurs 
du territoire. Depuis 2020, elle accompagnement 80 opé-
rateurs (associations, maisons de quartiers, structures pu-
bliques…) engagés dans le contrat local d'accompagnement 
scolaire (Clas), piloté par la CAF. Le plan d’accompagnement 
qu’elle propose comprend, au choix, des formations théo-
riques et/ou pratiques ainsi que des séances de diagnostic. 
Plus récemment, la Ligue de l’enseignement 92 a été mis-
sionnée pour accompagner 36 collectivités dans l’élabora-
tion et la mise en œuvre de leur projet éducatif de territoire 
(PEdT) dont une trentaine doit être renouvelée d’ici fin 2022.

www.ligue92.org

Prévenir le décrochage 
scolaire des collégiens
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